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3ILLs PRIVÉS:-Suite.

8. Bill retiré après son renvoi à un comité spécial, 169, 245, 325.

9. Pétition concernant l'avis reçue et lue immédiatement, 79.

10. Ordre de renvoi à un comité particulier rescindé et bill renvoyé à un autre
comité, 127. Ordre de renvoi rescindé et examen du bill remis à trois
mois, 350.

11. Bills de divorce renvoyés à un comité spécial, 144, 149. Amendements du
Sénat à des bills privés renvoyés à un comité spécial conformément à la
68me règle, 181, 182, etc.

12. Bill retiré à raison de ce que le comité des ordres permanents n'a pas fait
rapport sur la pétition, 50.

13. Amendements du Sénat adoptés par la Chambre après réception du rapport
du comité auquel ils avaient été renvoyés (68me règle), 215.

14. Rapport d'un comité déclarant qu'il n'a pai 'examiné le bill parce que l'ho
noraire n'a pas été payé, 245.

15. Amendements du Sénat rejetés pour les raisons données dans le rapport du
comité spécial, 262. Le Sénat renonce à ses amendements, 328. La
Chambre ne persiste pas à vouloir rejeter les amendements, 328.

16. Requête à l'effet qu'il soit permis de présenter une pétition après que le
temps pour la présentation de bills privés est expirée; pétition reçue et
lue; renvoyée au comité des ordres permanents, 263.

17. Soixantième règle suspendue à l'égard d'un bill, 267.

BLAINE, JoHN :-Voir Documents, 36.

BoUF ET BEURRE, CoMP. CANADIENNE POUR L'EXPLOITATION DU :-Pétition demandant
un acte constitutif, 41. Avis, 74.

Bois, INSPECTION ET MESURAGE DES:

1. La Chambre décide de se former en comité sur une résolution à ce sujet,
142. Examinée en comité; rapportée; adoptée, 206. Bill présenté, voir
infra, 2.

2. Bill pour amender l'acte concernant l'inspection et le mesurage des bois,
207. Deuxième lecture, 223. Examiné et amendé eri comité; rapporté;
adopté, 253. Passé, 258. Par le Sénat, 312. S. R., 359. (40 Viet., c. 16.)

3. Requête de la Chambre de Commerce de Québec demandant certains amen-
dements au projet ci-dessus, 257.

BOTHWELL :-Avis de vacance dans la représentation de ce comté par suite de l'ac-
ception d'une charge salariée par l'hon. D. Mills, 4. Certificat de sa
réélection, 8. Il prête serment et prend son siége, 9.

BRIsE-LAMES ET QUAIS :-Yoir Documents, 5, 6.

BURPEE, L'HON. ISAAC :-Voir Députés, 7.

1BY, DÉVERSOIR :-Voir Documents, 10.


